
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPORTEMENT 
À L’ÉCOLE 
PROGRAMMES ET SERVICES EN ÉDUCATION 
SPÉCIALISÉE 

 
 
 

SERVICES À L’ÉLÈVE 



Nos services en COMPORTEMENT sont assurés par un personnel 
d’expérience, compétent et qualifié. 

 
Nos conseillers en comportement ont reçu une formation collégiale 
ou universitaire leur permettant d’aider les élèves en difficulté et 
de conseiller les parents au sujet des services communautaires 
appropriés. 

 
Les méthodes privilégiées sont celles qui offrent des outils 
pratiques au personnel scolaire afin de faciliter une approche 
empathique envers l’élève. Ces méthodes visent les comportements 
problématiques de l’élève tout en considérant ses habiletés 
lacunaires. 

 
Nos conseillers en comportement partagent des outils d’intervention 
fondés sur des données probantes. Ils aident le personnel scolaire, 
entre autres, à : 

• faire des observations en salle de classe; 
• comprendre les raisons et fonctions du comportement; 
• implanter des stratégies universelles d’intervention. 

L’objectif de nos services est de travailler simultanément et selon les 
défis des élèves, les inquiétudes face à l’autorégulation, la gestion du 
stress, la résolution de conflits, les habiletés socio-affectives et les 
adaptations possibles dans leur environnement et ce, en modélisant 
auprès du personnel scolaire. 

 
PLAN D’APPUI COMPORTEMENTAL 

Des mesures de soutien et un suivi personnalisé sont parfois 
nécessaires pour soutenir les élèves en difficulté d’adaptation dans 
leur parcours scolaire et pour favoriser leur réussite. 

 
À cette fin, les élèves qui ont des difficultés de comportement 
peuvent faire l’objet d’un PLAN D’APPUI COMPORTEMENTAL, 
élaboré en fonction de leurs besoins individuels. Ce plan précise les 
compétences à développer, les besoins prioritaires avec des objectifs 



NOTEZ : Vous devrez signer un formulaire de CONSENTEMENT 
avant que le service en comportement puisse intervenir auprès de 
votre enfant. 

à atteindre et les interventions les plus appropriées. C’est un plan 
d’action qui est développé dans une démarche de concertation et 
de collaboration entre les professionnels, le personnel de l’école, les 
parents et/ou l’élève. 

 
QUI PEUT BÉNÉFICIER DE CE SERVICE? 

Plusieurs raisons peuvent expliquer pourquoi votre enfant a besoin 
de services pour son comportement. 

Il n’est pas toujours aisé de le savoir, mais CERTAINS SIGNES peuvent 
être révélateurs, dont les suivants. 

 
Votre enfant : 

• a de la difficulté avec les autres? 
• a tendance à réagir impulsivement, à mentir et à voler? 
• a de la difficulté à se concentrer et à suivre une routine? 
• a un comportement agressif qui nuit à son apprentissage et à 

celui des autres? 

Si vous avez des inquiétudes au sujet de votre enfant, discutez-en 
avec son enseignant. Ce dernier pourra ainsi référer votre enfant 
à l’équipe ressource de l’école qui, par la suite, pourra faire une 
recommandation afin que son dossier soit étudié par le service en 
comportement à l’école du Conseil. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les SERVICES À L’ÉLÈVE visent un travail d’équipe multidisciplinaire 
qui offre une expertise professionnelle axée sur le respect et 
la reconnaissance des différences individuelles dans le but de 
fournir des services efficaces à l’élève et à l’école tout en créant un 
partenariat dans la communauté. 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

COORDONNÉES DES SERVICES À L’ÉLÈVE 

Services à l’élève 
Conseil scolaire catholique MonAvenir 
52, rue Pearl sud, Hamilton ON L8P 3W8 
Tél. : 905-524-2503 ou 1-877-646-9091 
Téléc. : 905-524-1567 


